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NATIONS UNIES - Drotr.
VESEMPLEE

A/1582
GENERALE

ler décembre 1950

ORIGINAL : FRANCAIS

Cinguidme session

Point 61 de l'ordre du Jour

RECONNAISSANCE PAR LES NATIONS UNIES
DE TA REPRESENTATION D'UN ETAT MEMEBRE

Eeypte : amendement au projet de résolution proposé par la Commission

politigue spdciale (4/1578)

Insérer entre les paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet de résolution
le texte suivant :

"2, Recommande que si une question de ce genre vient & se poser, elle soit

examinde par 1'Assemblée générale ou, si 1'Assemblde géndrale n'est pas en
session, par la Commission intérimaire".






